
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Séance extraordinaire du 22 novembre 2010  
 
À cette assemblée extraordinaire tenue le vingt deuxième jour du mois de 
novembre de l’an deux mille dix, étaient présents, Monsieur Clément Marcoux, 
maire et Messieurs les membres du Conseil. 
 
Monsieur Frédéric Vallières (absent)   Monsieur Patrice Simard 
Monsieur Clément Roy                Monsieur Normand Tremblay 
Monsieur Johnny Carrier (absent)    Monsieur Scott Mitchell 
 
Madame Nicole Thibodeau, directeur général et secrétaire-trésorier est aussi 
présente. 
 
 
Discours et rapport du maire sur la situation financière de la Municipalité 
 
Conformément à la disposition de l’article 955 du Code municipal, Monsieur 
Clément Marcoux, maire, dépose le rapport sur la situation financière de la 
Municipalité de Scott et discute des orientations futures. 
 
 
Entente de participation au cahier promotionnel de la Nouvelle-Beauce dans le 
journal Le Soleil en février 2011. 
 
CONSIDÉRANT l’offre du CLD Nouvelle-Beauce en collaboration avec le 
journal Le Soleil pour publication de la Municipalité de Scott afin de promouvoir 
le secteur domiciliaire, attirer de nouveaux résidants et favoriser la croissance 
démographique; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Clément Roy 
 

2807-11-10 ET RÉSOLU UNANIMEMENT que la Municipalité de Scott n’accepte pas de 
participer au cahier promotionnel de la Nouvelle-Beauce, n’ayant plus aucun 
terrain disponible pour la construction résidentielle. 

 
 
Résolution pour emprunt temporaire et ouverture de compte pour le règlement 
numéro 266 ayant pour objet la réalisation de travaux d’aqueduc, d’égoût et 
pour l’agrandissement de la station d’épuration des étangs et autres frais 
connexes + autorisation de signatures. 
 
CONSIDÉRANT l’approbation du règlement numéro 266 par le Ministère des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire en date du 15 
octobre 2010; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Simard 
 

2808-11-10 ET RÉSOLU UNANIMEMENT l’acceptation de l’autorisation d’emprunt 
temporaire et ouverture de compte pour le règlement numéro 266 ayant pour 
objet la réalisation de travaux d’aqueduc, d’égoût et pour l’agrandissement de la 
station d’épuration des étangs et autres frais connexes pour l’ouverture d’un 
compte concernant le règlement numéro 266. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

2809-11-10 ET RÉSOLU UNANIMEMENT d’autoriser Monsieur Clément Marcoux et 
Madame Nicole Thibodeau, respectivement maire et directeur général à signer 
pour et au nom de la Municipalité, tous les documents se rapportant à ce dossier. 
 
 
Résolution pour emprunt temporaire et ouverture de compte pour le règlement 
numéro 267 ayant pour objet des travaux d’aqueduc et d’égoût afin de desservir 
la Coopérative d’Habitation de Scott et la Société d’Habitation du Québec, 
situés au 40 et 48, 16e Rue. 
 
CONSIDÉRANT l’approbation du règlement numéro 267 par le Ministère des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire en date du 29 
octobre 2010; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Patrice Simard 
 

2810-11-10 ET RÉSOLU UNANIMEMENT l’acceptation de l’autorisation d’emprunt 
temporaire et ouverture de compte pour le règlement numéro 267 ayant pour 
objet des travaux d’aqueduc et d’égoût afin de desservir la Coopérative 
d’Habitation de Scott et la Société d’Habitation du Québec, situés au 40 et 48, 16e 
Rue. 
 

2811-11-10 ET RÉSOLU UNANIMEMENT d’autoriser Monsieur Clément Marcoux et 
Madame Nicole Thibodeau, respectivement maire et directeur général à signer 
pour et au nom de la Municipalité, tous les documents se rapportant à ce dossier. 
 

 
Ministère des Transports, Renouvellement de l’entente lors de fermeture de 
routes pour la saison 2010-2011 
 
CONSIDÉRANT le renouvellement de l’entente lors de la fermeture de routes; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Normand Tremblay 
 

2812-11-10 ET RÉSOLU UNANIMEMENT la reconduite de l’entente pour la pose de 
barricades et l’entreposage en cas de fermeture de routes ou de l’autoroute 73 
pour la saison 2010-2011. 
 
 
Demande du 12e Régiment blindé du Canada 
 
CONSIDÉRANT la demande d’accès sur le territoire de la Municipalité afin d’y 
conduire un exercice militaire avec l’escadron durant la période du 24 au 28 
janvier 2011; 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Scott Mitchell; 
 

2813-11-10 ET RÉSOLU UNANIMEMENT que la Municipalité de Scott donne son accord au 
12e Régiment blindé du Canada afin d’y opérer les exercices militaires durant la 
période du 24 au 28 janvier 2011. 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
Nomination pour le Comité de sélection de la sécurité incendie 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Normand Tremblay 
 

2814-11-10 ET RÉSOLU UNANIMEMENT la nomination de Messieurs Scott Mitchell, 
Frédérick Marcoux, Johnny Carrier et Madame Nicole Thibodeau afin de former 
un comité de sélection pour l’engagement d’un directeur de Sécurité incendie. 
 
 
Nomination pour le Comité de sélection de la voirie municipale 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Normand Tremblay 
 

2815-11-10 ET RÉSOLU UNANIMEMENT la nomination de Messieurs Clément Roy, Scott 
Mitchell, Ghislain Jacques, et Madame Nicole Thibodeau afin de former un 
comité de sélection pour l’engagement d’un journalier. 

 
 

 
N’ayant plus rien à discuter, la levée de l’assemblée est proposée par le conseiller 
Patrice Simard à 19 :32 hres 
 
 
 
 
Clément Marcoux, maire    Nicole Thibodeau, dir. gén. & sec.-trésorier 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


